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Tu es intéressé(e) par les métiers de la 
sécurité et de la prévention? Tu rêves de 
devenir agent de gardiennage, steward 

de 
football, gardien de la paix ou tu 

souhaites 
faire carrière dans la Police? Tu as 

obtenu ton CESS? 

Cette option est faite pour toi! 
Nous te proposons une année pour te 
préparer aux examens de la police ou 
pour obtenir une qualification dans un 
secteur où l’emploi ne fait pas défaut. 

La réussite de la 7ème offre de 
nombreuses opportunités d’avenir 

ainsi qu’une bonne préparation aux métiers de 
la sécurité (agent de gardiennage, gardien de 
la Paix, surveillant en IPPJ, garde-forestier, 

pompier, collaborateur de sécurité pour l’office 
des étrangers, agent de sécurité dans les 

transports en commun, etc.) 

A la fin de la 7ème, tu obtiendras: 

üL’attestation de compétences 
professionnelles « Assistant(e) aux métiers 
de la prévention et de la sécurité », 

üL’attestation de compétences 
professionnelles spécifiques au métier d’ 
«Agent de Gardiennage». 

üL’attestation de compétences 
professionnelles spécifiques au métier de 
« gardien de la paix ». 

üL’attestation de compétences 
professionnelles spécifiques au métier de 
« steward de football ». 

üL’attestation de qualification de la 7ème 

année « Assistant(e) aux métiers de la 
prévention et de la sécurité ». 

üLe brevet de secourisme industriel. 

Bon à savoir! 

Pour accéder à la fonction, il est indispensable 
de réussir un test psychotechnique imposé par 

la Loi, réalisé au SELOR dès le début 
de l’année scolaire. 

D’autres tests sont programmés tout au long de 
l’année comme les différentes épreuves de 

sélection de la Police et l’épreuve écrite sur la 
législation relative au métier 

d'Agent de Gardiennage. 

Documents à fournir dès la rentrée scolaire : 
une copie du CESS 

un Extrait de casier judiciaire récent 
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